
1/1

APRÈS ART. 30 BIS N° 103

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 février 2014 

ARTISANAT, COMMERCE ET TRÈS PETITES ENTREPRISES - (N° 1739) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 103

présenté par
M. Lassalle

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30 BIS, insérer l'article suivant:

Les distributeurs et réparateurs de véhicules industriels peuvent être agréés au sens du Règlement 
(CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le 
domaine des transports par route pour réaliser les opérations d’installation et de contrôle des 
chronotachygraphes numériques.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France se distingue des autres états membres de l’UE en interdisant aux distributeurs et 
réparateurs de véhicules industriels d’obtenir un agrément pour effectuer les opérations 
d’installation et d’inspection des chronotachygraphes. Cela pénalise les transporteurs routiers 
français qui doivent effectuer des déplacements spécifiques dédiés à ces opérations vers des centres 
agréés. Ces déplacements ont un coût lié à l’affectation du chauffeur pour ce temps de conduite, au 
carburant consommé et à la fiscalité inhérente à l’usage du véhicule.

Il n’existe pas de source communautaire à cette particularité nationale qui crée un régime spécifique 
à la France ne permettant pas aux professionnels de bénéficier des mêmes conditions d’exercice de 
leur activité que leurs homologues des autres états membres de l’Union européenne. Pourtant les 
distributeurs et réparateurs de véhicules industriels sont capables d’effectuer ce type d’opérations 
liées à la mise en service et à la maintenance du véhicule. Ils devaient donc pouvoir être agréés pour 
l’installation et l’inspection des chronotachygraphes sous réserve d’acquérir l’équipement 
nécessaire et de se soumettre à l’encadrement réglementaire requis pour cette activité.


